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Communiqué de presse  
Paris, 11 mars 2020 

 

 
L’Association des Conseils en Innovation demande la restitution 

immédiate des créances CIR  
 

 
« L’épidémie de coronavirus aura un impact sévère sur l'économie française qui devrait se 
chiffrer à plusieurs dixièmes de points pour 2020 », selon Bruno Le Maire. Pour limiter les 
impacts négatifs de cette crise, rejoignant la proposition formulée le 11 mars par France Digitale, 
l’Association des Conseils en Innovation demande, en priorité, le remboursement immédiat des 
créances CIR pour 2019 et les années passées.  
 
Le 9 mars dernier, le gouvernement a déployé un arsenal de mesures fiscales pour permettre aux 
entreprises en difficulté de surmonter cette crise sanitaire mondiale. Aussi, les entreprises innovantes 
en difficulté pourront demander le report des prochaines échéances des charges sociales et fiscales 
prévue le 15 mars prochain ainsi qu’un dégrèvement pour les impôts directs. L’Association des 
Conseils en Innovation salue les décisions macroéconomiques prises et s’engage dans la défense 
des intérêts des entreprises bénéficiant des Crédits d’Impôt Recherche et Innovation (CIR-CII). 
 
Ce dispositif fiscal est une mesure générique de soutien aux activités de recherche et innovation des 
entreprises. Les entreprises qui initient des dépenses de recherche fondamentale, de recherche 
appliquée et de développement expérimental ou développent un nouveau processus d’innovation 
peuvent bénéficier du CIR et/ou du CII. La créance fiscale est déduite de leur impôt sur les sociétés ou 
versée aux déclarants sur demande de remboursement immédiat adressée aux services fiscaux. 
 
Cependant, les entreprises bénéficiaires subissent un allongement constant du délai de 
remboursement par l’administration qui multiplie les contrôles. Afin de soutenir la trésorerie des 
entreprises innovantes parfois fragiles, l’Association des Conseils en Innovation sollicite les 
pouvoirs publics pour accélérer le remboursement des créances CIR-CII pour 2019 et déclencher 
au plus vite les remboursements non effectués des CIR-CII des années antérieures.  
 
La restitution immédiate n’est pas une remise cause des contrôles fiscaux mais une opportunité pour 
les entreprises de bénéficier au plus vite de cette aide pour leur permettre de tenir leurs échéances. 
Ainsi, elles seront mieux armées pour surmonter leurs difficultés et pour certaines survivre à cette crise 
sanitaire sans précédent. 
 
 
A propos de l’Association des Conseils en Innovation - www.asso-conseils-innovation.org L’Association des 
Conseils en Innovation se compose de plus de 70 entreprises exerçant le métier de conseil en innovation, soit plus 
de 5 000 collaborateurs. Outre la mise en lumière des expertises de ses membres, l’ACI est engagée dans la 
défense et la promotion du métier de conseil en innovation, ainsi que la valorisation de l’innovation comme vecteur 
de la croissance économique et performance sociétale. Ses experts produisent régulièrement des livrables 
techniques (livres blancs, guides pratiques, articles d’expert…), à l’attention des acteurs publics et privés des 
écosystèmes d’innovation.  Ils interviennent sur quatre sujets : les politiques publiques d’innovation et leur 
évaluation, les stratégies d’innovation, les projets collaboratifs innovants et le financement fiscal de l'innovation 
(CIR, CII). L’ACI a par ailleurs noué plusieurs partenariats, notamment la Médiation des entreprises et Bpifrance.  
Liste des membres sur https://www.asso-conseils-innovation.org/fr/l-association  
Contact Média : Claire Flin – 06 95 41 95 90 – clairefline@gmail.com 
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